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ATTENDU QUE le paragraphe 3° de l’article 12.40 de 
cette loi prévoit notamment que les sommes virées par le 
ministre des Finances en application de l’article 54 de la Loi 
sur l’administration fi nancière (chapitre A-6.001) sont por-
tées au crédit du Fonds de gestion de l’équipement roulant;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 54 de la Loi 
sur l’administration fi nancière prévoit que le ministre des 
Finances peut avancer à un fonds spécial, sur autorisation 
du gouvernement et aux conditions que celui-ci détermine, 
des sommes portées au crédit du fonds général;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de cet article prévoit 
que toute avance virée à un fonds spécial est remboursable 
sur ce fonds;

ATTENDU QUE le Fonds de gestion de l’équipement 
roulant risque de connaître, dans le cours normal de ses 
opérations, des manques temporaires de liquidités;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Finances et de l’Économie à avancer au Fonds de gestion 
de l’équipement roulant, sur les sommes portées au crédit 
du fonds général, une somme en capital global n’excédant 
pas 10 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie et du 
ministre des Transports :

QUE le ministre des Finances et de l’Économie soit auto-
risé à avancer au Fonds de gestion de l’équipement roulant, 
sur les sommes portées au crédit du fonds général, sur une 
base rotative, des sommes dont le capital global en cours 
à un moment donné ne pourra excéder 10 000 000 $, aux 
conditions suivantes :

1° les avances porteront intérêt au taux préférentiel de la 
Banque Nationale du Canada en vigueur de temps à autre 
pendant la durée de cette avance;

2° aux fi ns du précédent paragraphe, l’expression « taux 
préférentiel » signifi e le taux d’intérêt annoncé de temps à 
autre, par la Banque Nationale du Canada comme étant son 
taux d’intérêt de référence alors en vigueur, exprimé sur 
une base annuelle, qu’elle exigera au cours de la période 
concernée sur ses prêts commerciaux consentis au Canada, 
en dollars canadiens;

3° le taux préférentiel sera appliqué sur le solde quoti-
dien pour le nombre de jours réellement écoulés sur la base 
d’une année de 365 jours;

4° l’intérêt sera payable le 30 juin et le 31 décembre de 
chaque année;

5° les avances viendront à échéance au plus tard le 
31 mai 2018, sous réserve du privilège du Fonds de gestion 
de l’équipement roulant d’en rembourser tout ou partie par 
anticipation et sans pénalité;

6° les avances seront attestées au moyen d’un écrit en la 
forme agréée par le ministre des Finances et de l’Économie;

QUE le présent décret ait effet le 1er avril 2013.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59331

Gouvernement du Québec

Décret 311-2013, 27 mars 2013
CONCERNANT l’autorisation de verser à la Commission 
des services juridiques une subvention additionnelle 
pour l’exercice financier 2012-2013

ATTENDU QUE la Commission des services juri-
diques, instituée en vertu de la Loi sur l’aide juridique 
et sur la prestation de certains autres services juridiques 
(chapitre A-14), est un organisme autre que budgétaire 
subventionné;

ATTENDU QUE le gouvernement a, par le décret n° 702-
2012 du 27 juin 2012, autorisé le versement d’une subven-
tion à la Commission des services juridiques pour l’exer-
cice fi nancier 2012-2013 pour un montant n’excédant pas 
134 525 500 $;

ATTENDU QUE le gouvernement a, par le décret 
n° 983-2012 du 24 octobre 2012, autorisé le versement à 
la Commission des services juridiques d’une subvention 
additionnelle d’un montant n’excédant pas 26 260 850 $ 
pour l’exercice fi nancier 2012-2013, portant la subvention 
maximale de cet exercice à 160 786 350 $;

ATTENDU QUE l’article 85 de la Loi sur l’aide juridique 
et sur la prestation de certains autres services juridiques 
(chapitre A-14) prévoit que la Commission des services 
juridiques et les centres d’aide juridique ne peuvent faire 
de dépenses ou assumer des obligations dont les montants 
dépassent, dans un exercice fi nancier, les sommes dont ils 
disposent pour cet exercice;

ATTENDU QUE le manque à gagner pour l’exercice 
fi nancier 2012-2013 requiert une autorisation de fi nance-
ment additionnel de 2 109 400 $;
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ATTENDU QUE la Loi encadrant l’obligation faite à 
l’État de financer certains services juridiques (2010, 
chapitre 12) est entrée en vigueur le 7 septembre 2010 et 
qu’elle a pour effet de confi er à la Commission des ser-
vices juridiques et aux centres régionaux d’aide juridique 
la gestion des services juridiques offerts aux accusés 
impliqués dans certains procès longs et complexes pour 
lesquels des ordonnances de type « Rowbotham-Fisher » 
sont ou auraient été émises;

ATTENDU QUE des dépenses additionnelles devront 
être assumées par la Commission des services juridiques 
à la hauteur de 4 240 800 $ en application de la Loi enca-
drant l’obligation faite à l’État de fi nancer certains ser-
vices juridiques;

ATTENDU QUE la Loi favorisant l’accès à la justice en 
matière familiale (2012, chapitre 20) institue le Service 
administratif de rajustement des pensions alimentaires 
pour enfants au sein de la Commission des services 
juridiques;

ATTENDU QUE le fi nancement requis par la Commission 
des services juridiques pour les coûts d’implantation du 
Service administratif de rajustement des pensions alimen-
taires pour enfant pour l’exercice 2012-2013 est de 420 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement à la 
Commission des services juridiques d’une subvention 
additionnelle d’un montant n’excédant pas 6 770 200 $ 
pour l’exercice fi nancier 2012-2013, portant la subvention 
maximale de cet exercice à 167 556 550 $;

ATTENDU QUE, l’article 3 du Règlement sur la pro-
messe et l’octroi de subventions (chapitre A-6.01, r.6) 
prévoit que tout octroi et toute promesse de subvention, 
dont le montant est égal ou supérieur à 1 000 000 $, doivent 
être soumis à l’approbation préalable du gouvernement, 
sur recommandation du Conseil du trésor;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE le ministre de la Justice soit autorisé à verser à la 
Commission des services juridiques, pour l’exercice fi nan-
cier 2012-2013, une subvention additionnelle d’un montant 
n’excédant pas 6 770 200 $, portant ainsi la subvention 
maximale de cet exercice à 167 556 550 $.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59332

Gouvernement du Québec

Décret 312-2013, 27 mars 2013
CONCERNANT la désignation de monsieur le juge Scott 
Hughes comme membre du Tribunal des droits de la 
personne

ATTENDU QU’en vertu de l’article 103 de la Charte des 
droits et libertés de la personne (chapitre C-12), le gou-
vernement peut, à la demande du président du Tribunal 
des droits de la personne et après consultation du juge en 
chef de la Cour du Québec, désigner comme membre du 
Tribunal, pour entendre et décider d’une demande ou pour 
une période déterminée, un autre juge de cette cour qui a 
une expérience, une expertise, une sensibilisation et un inté-
rêt marqués en matière des droits et libertés de la personne;

ATTENDU QUE, conformément à la demande de la 
présidente du Tribunal des droits de la personne et après 
consultation de la juge en chef de la Cour du Québec, il y 
a lieu de désigner monsieur le juge Scott Hughes comme 
membre du Tribunal des droits de la personne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Justice :

QUE monsieur Scott Hughes, juge de la Cour du 
Québec, soit désigné comme membre du Tribunal des 
droits de la personne pour un mandat de deux ans à 
compter du 8 avril 2013.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59333

Gouvernement du Québec

Décret 313-2013, 27 mars 2013
CONCERNANT la nomination et la rémunération des 
membres du comité de la rémunération des juges

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 246.29 
de la Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), est 
institué un comité de la rémunération des juges;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 246.30 de cette loi, le 
comité exerce ses fonctions en formation de trois membres 
et qu’une de ces formations exerce les fonctions du comité 
eu égard aux juges de la Cour du Québec, une autre eu 
égard aux juges de paix magistrats et une autre eu égard 
aux juges des cours municipales auxquelles s’applique la 
Loi sur les cours municipales (chapitre C-72.01);
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